










VU la décision n°2016-1092 en date du 31 août 2016 approuvant la convention constitutive du 

groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE 

CEVENNES-GARD-CAMARGUE », publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de région le 31 août 2016, 

VU  les avis des commissions médicales, des comités techniques d’établissements, des 

commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques puis des conseils de 

surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, du Centre Hospitalier de Bagnols 

sur Cèze, du Centre Hospitalier d’Uzès, du Centre Hospitalier de Ponteils, du Centre 

Hospitalier de Pont-Saint-Esprit, du Centre Hospitalier d’Alès-Cévennes, du Centre Hospitalier 

Le Vigan et du Centre Hospitalier le Mas Careiron, après concertation des directoires, sur 

l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE CEVENNES-GARD-CAMARGUE », 

VU  les avis des comités techniques d’établissements puis la délibération des conseils 

d’administration de l’EHPAD de Montfrin, de l’EHPAD d’Aramon, de l’EHPAD de Redessan-

Cabrières, de l’EHPAD d’Euzet-les-Bains, de l’EHPAD de Saint-Gilles et de l’EHPAD de 

Beauvoisin, de l’EHPAD de Sauve, de l’EHPAD de Saint-Hippolyte du Fort, de l’EHPAD de 

Lasalle, sur l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE CEVENNES-GARD-CAMARGUE »,  

VU  l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE CEVENNES-GARD-CAMARGUE » en date du 6 

juillet 2017,  

 

 

 

CONSIDERANT que les directeurs du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, du Centre 

Hospitalier de Bagnols sur Cèze, du Centre Hospitalier d’Uzès, du Centre 

Hospitalier de Ponteils, du Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit, du Centre 

Hospitalier d’Alès-Cévennes, du Centre Hospitalier Le Vigan, du Centre 

Hospitalier le Mas Careiron, de l’EHPAD de Montfrin, de l’EHPAD d’Aramon, 

de l’EHPAD de Redessan-Cabrières, de l’EHPAD d’Euzet-les-Bains, de l’EHPAD 

de Saint-Gilles et de l’EHPAD de Beauvoisin, de l’EHPAD de Sauve, de l’EHPAD 

de Saint-Hippolyte du Fort, de l’EHPAD de Lasalle, ont signé l’avenant n°2 à la 

convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE CEVENNES-GARD-

CAMARGUE », 

  














